
LETTRE TYPE

pour une demande de dérogation pour l'utilisation de fréquences en 35 MHz

 (à transmettre à la FFAM sur papier à en-tête du club )


Fédération Française d'AéroModélisme


108 rue Saint-Maur


75011 -  Paris

Monsieur le directeur  général,

Le (préciser le club) organise une présentation publique d'aéromodèles (ou une compétition) pour aéromodèles radiocommandés. Préciser l'intitulé de la manifestation, le lieu (avec les coordonnées géographiques précises en degrés, minutes et secondes) et la date.

Cette manifestation à caractère international donnera lieu une participation de pilotes étrangers utilisant du matériel émettant hors des fréquences autorisées en France pour l'aéromodélisme.

Aussi, nous sollicitons, à titre temporaire et exceptionnel, l'autorisation d'utiliser pendant la durée de la manifestation des matériels sur les fréquences autorisées dans leurs pays respectifs, et cela bien évidemment à leurs risques et périls (pas de recours en cas de brouillage). Il s'agit d'émetteurs portatifs dont la puissance est très réduite, et toujours inférieure à 100 milliwatts.

La bande de fréquences concernée est la bande 35,000 à 35,225 MHz. Les fréquences souhaitées sont les suivantes : (préciser les fréquences discrètes souhaitées en limitant l'expression de besoin au strict nécessaire afin de faciliter l'obtention de la dérogation).

En espérant une suite favorable de votre part à cette demande, je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de nos salutations distinguées.


Le Président du club


(signature)
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